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1. Introduction

Les dernières réformes du réseau de la santé et des services sociaux au Québec (loi 404 du Parti québécois, lois 25 et 83 des libéraux) ont amené une transformation radicale de la perception du rôle des organismes communautaires par les planificateurs de services gouvernementaux. Ces organismes font maintenant, malgré eux, partie intégrante des continuums de services et ont été désignés comme des partenaires dispensateurs de services complémentaires à ceux du réseau public.
Ce document ministériel sur les services psychosociaux généraux confirme les orientations inscrites dans la Loi sur les services de santé et les services sociaux, suite aux dernières réformes : les centres de santé et de services sociaux (les CSSS) ne sont dorénavant plus responsables de la dispensation des services publics mais bien de leur coordination à l’intérieur des réseaux locaux comprenant à la fois des établissements, des organismes communautaires, des entreprises d’économie sociale et privées. C’est de cette manière qu’il faut comprendre comment les organismes communautaires sont interpellés dans ce document et aussi comment le réseau de la santé entend jouer son rôle de coordonnateur, avec un souci de continuité des services et de contrôle de la qualité.

Cette évolution (ou plutôt régression !) du système de santé, comprenant une lente privatisation des services et incluant la communautarisation, est en train de remettre en question les principes fondamentaux du système de santé et services sociaux : le caractère public, l’universalité, la transférabilité, l’intégralité, l’accessibilité et la gratuité.

Depuis 2003, les organismes communautaires et leurs représentants sont de plus en plus sollicités pour contribuer à l’établissement des réseaux de services intégrés et pour donner leur avis sur l’organisation des services, tant au niveau national, régional que local. Plusieurs ont décidé de jouer le jeu proposé mais avec une perspective critique. Les organismes désirent conserver leur pleine autonomie dans la définition de leurs orientations, leurs pratiques, leurs approches, la circulation de l’information et la reddition de comptes. La notion de collaboration libre et volontaire est primordiale et doit s’appliquer tant aux liens avec les établissements qu’aux personnes qui sont membres de nos groupes. Les organismes veulent avant tout être un espace démocratique pour la population qui les anime et préserver un lien de confiance privilégié avec leurs membres.

C’est à la lumière de ces considérations que nous analyserons le document proposé par le MSSS.

2. Les assises du document

Ce document découle de l’adoption, en 2004, d’un document du MSSS intitulé « Les services généraux offerts par les CSSS
 ». Ce document définit l’offre de services des CSSS sous deux grands volets, soit les « Services de santé publique » et les « Activités cliniques d’aide ». Ce document n’a fait l’objet d’aucune consultation du milieu communautaire et il faut donc nuancer les affirmations qui feraient état d’un consensus.

Les organismes communautaires sont surtout désignés dans le volet « Activités cliniques et d’aide » dans les services de « Garde psychosociale 24/7 » et « Consultations psychosociales
 ».
Pour le volet « Garde psychosociale 24/7 », Le MSSS établit déjà la responsabilité d’accueil, de référence et d’orientation des CSSS et la nécessité d’établir des protocoles d’ententes de collaboration pour les corridors de services avec les organismes communautaires.

Pour ce qui est du volet « Consultations psychosociales », on définit la responsabilité du CSSS comme étant celle d’établir un plan d’intervention avec la personne et de pouvant impliquer un suivi thérapeutique dans le CSSS, en plus d’une intervention visant à mobiliser le réseau de la personne. Les intervenants du CSSS sont alors appelés à intervenir auprès « …d’une personne ou d’une ressource qui connaît la personne en difficulté
 » pour s’assurer que la personne accède au service requis.

Dans ce document, on constate que la responsabilité des services psychosociaux n’est plus assumée par le public et qu’elle est partagée avec les autres ressources dans la communauté. C’est la « responsabilité populationnelle » qui relève des CSSS et leur confère un certain « pouvoir » qu’ils entendent exercer sur le milieu communautaire. Si on se réfère aux termes de la loi 83, le CSSS coordonnera et orientera les interventions de ses partenaires, y compris le milieu communautaire.
Le mouvement communautaire n’a jamais reconnu ce pouvoir de coordination des CSSS qui les place dans un rapport de subordination. La responsabilité populationnelle nous a été imposée par l’adoption, contre notre gré, de plusieurs projets de loi tant péquistes que libéraux !
3. Analyse du document

3.1. Un système de santé et des services sociaux public, universel et gratuit ?

Ce document sur les services psychosociaux généraux
 est d’entrée de jeu construit sur un certain ciblage des clientèles vulnérables commandé par un défaut de ressources du système public.

La première section sur la clientèle
 décrit les problématiques vécues par les différentes clientèles ciblées et dans certains cas, les facteurs de risques à considérer par le personnel chargé de l’évaluation. Cette approche peut malheureusement avoir pour effet de surcibler certains groupes sociaux sur la base de préjugés.
Nous pouvons, pour illustrer ce propos, se questionner sur l’affirmation selon laquelle les familles issues des communautés culturelles : « [présenteraient] plusieurs facteurs de risques qui accompagnent souvent l’arrivée dans un nouveau pays (…). Les familles sont confrontées à un choc culturel et doivent apprendre à apprivoiser les valeurs de notre société de droit
 ». Ces familles ont droit, comme tout le monde, à des services psychosociaux et ce, sans cette présomption automatique d’un choc culturel et de problèmes avec notre société de droits. A-t-on besoin de les cibler ainsi dans un document ministériel ? Dans le contexte des débats actuels sur les accommodements raisonnables, il semble que le MSSS aurait besoin de se concentrer sur l’universalité des services et d’apporter des nuances à son discours !

La deuxième section, sur les ressources
 admet que les ressources psychosociales des CSSS seront priorisées en fonction des clientèles vulnérables. On admet que :

« Les priorités d’accès aux services sont accordées aux personnes plus vulnérables ou qui présentent une problématique particulière. Aussi, il peut être difficile pour la population en général d’accéder aux services d’intervenants offrant des consultations psychosociales. Afin de recevoir des services psychosociaux généraux, la population doit alors s’adresser à des services dispensés au secteur privé, aux lignes d’écoute ou d’intervention téléphonique, aux organismes communautaires ou aux urgences hospitalières. »

La reconnaissance du défaut de ressources publiques et l’orientation systématique vers les ressources communautaires et privées ressemblent étrangement à un système à deux vitesses, comme dans le dossier des cliniques privées affiliées (loi 33). Cela signifie implicitement que seuls les services socialement requis seront dispensés par le réseau public, tel qu’on l’entrevoyait depuis le milieu des années 1990.
Ce tableau illustre bien la réduction de l’offre publique de services héritée de la réforme Rochon de 1997 dans un contexte de compressions budgétaires
:

	Services sociaux

	Services jugés socialement requis
	Réseau public

	Services jugés socialement requis mais victimes de la privatisation passive
	Professionnels en pratique privée

	Services jugés non socialement requis mais jugés marchandables
	Entreprises d’économie sociale

Ressources privées d’hébergement

Ressources intermédiaires

	Services jugés non socialement requis mais jugés non marchandables
	Groupes communautaires

Femmes

Familles



Questions à se poser :

· L’offre de services psychosociaux publique est d’entrée de jeu configurée en-dehors des paramètres d’universalité et de gratuité. Quel rôle entend-on faire jouer aux organismes communautaires dans ce contexte ?

· Est-ce que le citoyens et citoyennes seront d’accord de se faire référer par les CSSS dans les organismes communautaires ? A-t-elle été consultée sur cette reconfiguration du réseau de la santé et des services sociaux ?

· Peut-on accepter que seules les personnes jugées les plus vulnérables aient accès aux services sociaux publics et que les autres doivent faire appel au privé ou encore au communautaire, selon leur pouvoir financier ?

· Les organismes communautaires veulent-ils participer activement à la communautarisation des services publics ?

· Est-ce que le gouvernement a des visées de contrôle social avec cette offre de services et les organismes communautaires entendent-ils y collaborer ou y résister le cas échéant ?

3.2. Des principes généraux au service de qui ?

Les principes généraux énumérés dans ce document
 sont la trame de fond de la réforme Couillard. Comme les organismes communautaires n’ont pas complètement endossé ces principes, plusieurs éléments nous questionnent.

Le premier principe « Approche globale » n’a que le nom de notre vision comme mouvement communautaire. On introduit la notion de « responsabilité personnelle de la personne qui consulte à l’égard du travail nécessaire pour résoudre ses difficultés
 ». Dans le domaine de la santé physique, on essaie depuis longtemps d’introduire la responsabilité du patient dans le traitement pour réduire la responsabilité médicale. Est-ce une tentative d’introduire une déresponsabilisation du réseau de la santé dans le cas où une personne choisirait de ne pas suivre son plan d’intervention ? De plus, le principe d’approche globale entraîne une pratique de réseau intégré de services impliquant une évaluation hiérarchisée du « socialement requis » tel que précisé dans le tableau ci-dessus.
Pour le principe «Approche populationnelle », les organismes communautaires ont affirmé clairement, lors de l’adoption de la loi 25, qu’ils refusent d’endosser la responsabilité de l’accessibilité des services publics pour la simple et bonne raison qu’ils ne font pas partie du réseau public ! La Coalition des tables des organismes communautaires (la CTROCs), plus de 1350 groupes communautaires ainsi que les centrales syndicales avaient avait d’ailleurs refusé l’adoption de la loi 25 et l’intégration forcée aux réseaux locaux de services (RLS) comme en témoigne cet extrait du mémoire de la CTROCs :

« Les organismes communautaires disent non à l’article 24 [de la loi 25]
· Les RLS sont contradictoires avec la politique gouvernementale qui prône le maintien d’une certaine distance entre le mouvement communautaire et l’État ainsi qu’un financement prépondérant à la mission globale.

· Nous anticipons que les organismes communautaires ne seront pas libres de se joindre aux RLS
».
Sur le principe « Hiérarchisation des services », il semble que le MSSS propose l’établissement de corridors de services balisés par des ententes claires. Le but de cette organisation étant d’assurer l’accessibilité la plus large possible à la première ligne et des mécanismes de référence bien encadrés à la deuxième et troisième ligne.

Les organismes communautaires sont cités comme étant une composante de ce réseau de services intégrés. Cependant, les modalités concernant ces ententes et le rôle imparti aux organismes communautaires ne sont pas très clairs et mériteraient d’être précisés.
Pour l’accès à la première ligne, on fait référence aux « autres milieux de vie ». Est-ce que cela concerne les organismes communautaires ?
Les organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux (les OCASSS) ne sont pas des services de première ligne et refusent d’être assimilés à cette catégorisation. Ils ne constituent pas la porte d’entrée du système public de santé mais une porte ouverte par et pour la communauté et appartenant à celle-ci.

Pour la référence vers la 2e et 3e ligne, les organismes communautaires sont clairement visés. Cependant, on ne précise pas dans quel cadre s’inscriraient ces collaborations et nulle référence au document du MSSS du 20 juin 2006 Cadre de référence sur les ententes relatives aux réseaux locaux de services. Ce document confirme le caractère volontaire de la conclusion d’ententes et balise les types d’ententes possibles, soit : l’entente de collaboration convenue ou l’entente sur la prestation de service.
Dans le cadre de cette offre de services psychosociaux, le MSSS doit préciser de quel type d’entente il s’agit. Les ententes de type collaboration convenue sont en elles-mêmes problématiques car elles font appel aux services de l’organisme communautaire dans le cadre de sa mission mais sans y attacher de financement supplémentaire. Cela aurait pour effet d’assujettir une partie du budget PSOC de l’organisme à des services de responsabilité gouvernementale. Cette ambigüité doit être corrigée si nous ne voulons pas que les organismes perdent de facto leur autonomie par leur participation à des réseaux de services intégrés.
Même si les organismes conviennent volontairement de conclure de tels types d’ententes, nous croyons qu’il y a un problème de fond important : les organismes communautaires ne devraient pas être intégrés à l’offre de services publics dans le cadre des activités liés à leur mission. S’ils le font, cela devrait être dans le cadre d’ententes sur la prestation de service bien balisées et financées.

Il semble aussi que toute cette nouvelle dynamique soit en contradiction avec le Cadre de référence en matière d’action communautaire qui définit dans quel cadre s’inscrit le soutien à la mission globale :
« Ce que le gouvernement veut aider, dans le mode de soutien à la mission globale, c’est la réalisation d’une mission considérée dans sa globalité plutôt que parcellisée en fonction d’activités particulières ou de priorités gouvernementales
. »
Nous interrogeons également le manque de balise quand aux règles de confidentialité dans le contexte d’ententes de collaboration dans ce document. Nous devrions retrouver une référence à l’article 108 de la loi 83 qui dit que la transmission d’informations dans le cadre d’une entente entre un établissement et un CSSS doit « …respecter les orientations, les politiques et les approches que se donne l’organisme communautaire
 ».
Finalement, l’enjeu de l’informatisation n’est pas clairement indiqué dans ce document, tout en étant très présent dans le système de santé et dans certains secteurs communautaires. Nous appréhendons un déploiement de ressources informationnelles au sein des groupes communautaires qui signeraient des ententes de collaborations avec les CSSS et seraient invités à transmettre informations cliniques et reddition de compte grâce à ces systèmes. Soulignons que le secteur de l’employabilité (CJE – carrefours jeunesse-emploi ; SEMO – Service externe de main-d’œuvre) a déjà une longueur d’avance dans ce domaine. Cela soulève des enjeux évidents et sérieux autour du contrôle social et de la confidentialité.

Questions à se poser :

· Les organismes sont-ils prêts à partager la responsabilité populationnelle des services psychosociaux et à signer des ententes sur cette base ?
· Les organismes communautaires sont-ils prêts à mettre leur budget PSOC et donc leur mission, au service d’ententes de collaboration convenue ?

· Les organismes communautaires sont-ils prêts à accepter des ententes de services financées et à quelle condition ?

· Les organismes communautaires sont-ils prêts à recevoir et à donner des renseignements confidentiels sur leurs membres dans le cadre d’ententes, sans le consentement de la personne – comme le prévoit la loi 83 – lorsque ce transfert d’information est considérée nécessaire dans le cadre de la prestation d’un service ?

· Qu’en est-il de la reddition de compte qui n’est pas balisée ?

· Est-ce que les organismes seraient prêts à s’informatiser pour le transfert de données sur leurs membres ?

· Les organismes sont-ils prêts à passer d’une dynamique « citoyenne » à une dynamique « client » ?

3.3. Des objectifs trop contraignants ?

La section du document sur les objectifs de l’offre de services contient aussi des éléments de questionnement pour les organismes communautaires.

L’objectif d’accessibilité
 pose à nouveau la question de la complémentarité des organismes communautaires dans un continuum de services dont l’imputabilité repose sur les services publics.

L’objectif de continuité
 confirme le rôle de coordination des CSSS qui doivent s’assurer que les personnes reçoivent les services requis, même dans les organismes communautaires. Les organismes communautaires pourront-ils vivre avec cette pression institutionnelle ? Les CSSS ne peuvent pas orienter les actions d’un OCASSS mais semblent ici recevoir la caution pour le faire.

C’est l’objectif de qualité des services
 qui nous pose le plus de questions car il sous-entend une certaine harmonisation des pratiques. Il n’est pas clair si cet objectif de qualité impliquerait l’ensemble des partenaires du réseau local. Dans l’affirmative, les organismes communautaires seraient soumis à des normes d’intervention, la promotion des « meilleures pratiques » (qui ne sont souvent pas les nôtres) et un encadrement clinique. Nous entrevoyons un impact très sérieux de l’application de telles balises sur l’autonomie des approches des organismes et une certaine uniformisation des pratiques. Les organismes seraient soumis à des normes définies sans leur contribution. L’imposition de cette façon de faire est le début d’une ingérence qui peut aller jusqu’à influencer le choix de nos ressources humaines. Adieu l’autonomie.


Questions à se poser :

· Les organismes communautaires sont-ils prêts à s’engager dans des continuums de services contrôlés par les CSSS ?
· Les organismes communautaires sont-ils prêts à se voir imposer des normes de qualité et des approches d’intervention ?
3.4. Liens avec les autres programmes services : ciblage des clientèles ?

Les services psychosociaux généraux des CSSS, pour lesquels la participation des organismes est demandée, semblent dans cette section être destinés à devenir un sorte de gare de triage ou plutôt de ciblage des personnes ayant le plus besoin des services.

La fonction d’évaluation des services généraux aurait comme fonction un rôle de détection, d’enregistrement et de référence des clientèles aux autres programmes services du réseau. Dans le cas du programme santé mentale, on présente clairement le CSSS comme le « guichet unique d’accès ».

Si les organismes communautaires participent au continuum de services, est-ce qu’on leur demandera de jouer ce rôle ? Il semble que cela nous poserait de sérieuses questions éthiques et pourrait nous entraîner dans une dynamique de rapprochement du réseau institutionnel qui pourrait avoir un impact majeur sur la perception de nos membres et le lien de confiance avec eux.

Que le réseau veuille centraliser les mécanismes d’évaluation et de référence est une chose, mais nous croyons que les organismes communautaires doivent être vigilants. Des précisions mériteraient d’être apportées au document.


Question à se poser :

· Les organismes communautaires veulent-ils participer au ciblage des clientèles, à leur enregistrement et à leur référence dans les autres programmes services ?

3.5. Trajectoire de services : tous les chemins mènent-ils au CSSS ?

Dans le tableau sur les trajectoires de services
, les partenaires (dont les organismes communautaires) sont présentés à la fois comme une porte d’entrée et un lieu vers qui on réfère. Cependant, la trajectoire converge vers le Service d’intervention immédiate coordonné par le CSSS.

Les organismes communautaires ont depuis 30 ans contribué à mettre en place des ressources à la disposition de leurs membres et peuvent leur offrir un soutien social répondant à leurs besoins. Les membres des organismes préfèrent souvent recevoir aide et soutien sur place et sont souvent réticents à se voir référer vers les ressources institutionnelles. Il faut à tout prix maintenir cette étanchéité entre le milieu communautaire et institutionnel et la participation éventuelle à une offre de services ne doit pas remettre cela en question.

Questions à se poser :

· Les organismes communautaires vont-ils référer systématiquement au CSSS les personnes en demande de soutien psychosocial avec lesquelles ils sont en contact ?

· Est-ce que la conclusion d’une entente avec les CSSS entraînera des obligations remettant en question l’autonomie des groupes ?

· Comment les organismes pourront-ils maintenir un espace critique face au système de santé et de services sociaux dans un contexte aussi incestueux que celui qui leur est imposé ici ?

3.6. Les services d’intervention immédiate : le rôle des organismes à clarifier

Le déploiement ou la consolidation de services psychosociaux généraux à travers le Québec est une bonne chose pour la population. L’idée de mettre en place un service Info-social 24/7 universel, un service d’accueil et d’évaluation (AEOR), intervention de crise et consultation psychosociale est une excellente nouvelle pour la population québécoise.

Cependant, à l’instar de l’ensemble des programmes sociaux, ce déploiement pose des problèmes d’accessibilité et c’est dans ce contexte que nous nous questionnons à propos de l’interface avec les organismes communautaires.

Pour ce qui est du service AEOR
, nous interrogeons les modalités de référence des personnes vers les organismes communautaires après leur évaluation et l’établissement d’un plan d’intervention dans les CSSS. Les organismes communautaires revendiquent le rapport volontaire des personnes qui les fréquentent. La responsabilité de continuité des CSSS les inciterait à s’assurer que la personne obtienne le service requis lorsqu’elle est référée vers un organisme. Cela pourrait entraîner une forte pression sur les organismes et à moyen terme, un changement majeur de leur mission ou de leurs orientations pour s’assujettir aux besoins du réseau public.

De plus, le fait que l’intervenant-e du CSSS ait pré-établi le plan d’intervention pourrait entraîner des conflits d’approches et de vision avec les organismes qui ont leur propre grille de lecture des problèmes. Nous entrevoyons que les CSSS tenteront d’imposer leurs normes de qualité aux organismes qui décideraient de s’engager dans une entente, ce qui mènerait à une institutionnalisation des pratiques. La portée des critères de qualité mérite d’être clarifiée et l’autonomie des OCASSS réaffirmée.

Pour le service Info-social 24/7
 les mêmes enjeux sur les modalités de référence et de collaboration se posent. Il faut aussi souligner qu’en page 4 du document, on mentionne que dans certaines régions où les heures d’ouverture des CSSS sont réduites, certaines lignes d’écoute pourraient prendre le relai. Il faudrait spécifier, s’il s’agit d’organismes communautaires, comment ceux-ci pourraient assumer un tel service en sous-traitance directe avec un CSSS. Ce dossier demanderait quelques clarifications.

Quant au service Intervention en situation de crise dans le milieu 24/7
, il est d’entrée de jeu spécifié qu’il peut être offert dans des organismes communautaires. Les mêmes questions quant à l’autonomie des groupes face aux normes de qualité, au choix des approches et des pratiques se posent. On peut aussi se questionner sur les enjeux relatifs à la tenue de dossiers et à la communication d’informations cliniques aux CSSS dans le cadre de ces ententes. Ce type de collaboration pourrait avoir un impact sur les pratiques des travailleurs et travailleuses en milieu communautaire.

Finalement, pour le service de Consultation psychosociale
, ces services sont donnés par des intervenants des CSSS qui établissent le plan d’intervention. Les liens avec les organismes communautaires dans le cas de références posent alors la question de la confidentialité et du rapport volontaire. Encore une fois, certaines choses méritent clarification.


Questions à se poser :

· Comment les organismes communautaires maintiendront-ils leur autonomie en participant activement aux continuums de service ?

· Est-ce que les organismes communautaires pourront garder leur caractère alternatif et demeurer à la marge du réseau ?

· Si on intègre les groupes communautaires, que restera-t-il comme option pour les citoyens et les citoyennes en-dehors du réseau ?
· Comment les organismes pourront-ils se protéger de la forte pression des références des CSSS ?
· Les ententes de collaboration seront-elles contraignantes ?

· Est-ce que les organismes communautaires pourront refuser de divulguer de l’information confidentielle et adopter des normes de confidentialité plus contraignantes en dépit de l’article 55 de la loi 83 ?

· Jusqu’où les organismes veulent-ils s’inscrire dans une complémentarité qui risque d’accentuer la communautarisation des services publics et vice versa ?

4. Conclusion

Ce document n’a rien de surprenant car il est la manifestation de l’application des politiques et des lois gouvernementales. Le mouvement communautaire continue lentement mais sûrement dans la voie de l’institutionnalisation. Depuis l’intégration des organismes dans la loi 120, la loi 404, la Politique de reconnaissance et la loi 25, les balises de la complémentarité sont de plus en plus établies. Nous sommes peut-être en train de passer du partenariat à l’intermédiarisation des organismes communautaires.
Bien que nous ayons de prime abord manifesté notre désaccord avec la loi 25 ces dernières années, nous avons dans plusieurs régions développé des cadres de référence et de collaboration qui confirment et reconnaissent ces orientations gouvernementales. Nous avons réussi à préserver le caractère libre et volontaire des ententes de services mais de nombreux organismes semblent prêts à s’engager dans cette voie, ce qui permettra au gouvernement d’actualiser ses projets.
Dans cette perspective, nous devons aussi nous questionner sur la manière dont les groupes peuvent être porteurs d’un projet social en santé. Les organismes communautaires ne pourront pas continuer de défendre leurs idéaux de justice sociale s’ils participent eux-mêmes à la déconstruction des services publics. Les organismes communautaires doivent réfléchir aux raisons qui les poussent à s’inscrire dans cette complémentarité.
Est-ce une concession pour bénéficier d’un meilleur soutien financier (cadres de financement régionaux) ? Est-ce que les organismes communautaires sont prêts à sacrifier leur autonomie pour entrer dans la coproduction des services publics ? Est-ce que nous pouvons encore développer un espace de résistance au sein du mouvement ou devrons-nous travailler à créer un nouveau mouvement citoyen autonome à l’extérieur ?
Ces questions sont présentes dans le mouvement communautaire depuis de nombreuses années. Le train avance lentement mais sûrement et la gare se rapproche… Restons-nous assis dans ce train, le fait-on dérailler ou sautons-nous en bas ? Nous croyons que c’est un débat à faire de toute urgence !


© RIOCM  & TROC-M, février 2007.

« Les gouvernements dans l’avenir vont tendre à être moins interventionnistes et à jouer un rôle de catalyseur ou de facilitateur. Dans cette optique (…) une place plus grande serait faite à des partenaires non-gouvernementaux pour la livraison des services publics. Les spécialistes entrevoient même l’émergence d’un troisième secteur dit communautaire (…) qui pourrait jouer un rôle actif dans la prestation des services sociaux. »





Jacques Léonard


Président du Conseil du trésor


Cité dans Le Devoir, le 18 octobre 1996





Tiré du livre du RIOCM Leur équilibre, notre déséquilibre, 1998
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